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Revue syndicale suisse
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

37m<! année Avril/Mai 1945 N° 4/5

L'assurance-vieillesse et survivants
Exposé et commentaires du rapport des experts.
Par Robert Bratschi, membre de la commission.

I.
L'assurance-vieillesse et survivants a fait un pas décisif; le

stade des projets et des discussions inofficiels est dépassé. La
discussion sur le rapport de la commission fédérale d'experts est
ouverte.

La commission était composée comme suit:
M. le Dr A. Saxer, directeur de l'Office fédéral des assurances sociales, Berne,

président.
M. le Dr W. Saxer, professeur à l'Ecole polytechnique fédérale, Zurich.
M. le professeur A. Bohren, ancien directeur de la Caisse nationale suisse d'assu¬

rance en cas d'accidents, Thoune.

M. le Dr A. Borei, vice-directeur de l'Union suisse des paysans, Brougg.
M. R. Bratschi, conseiller national, président de l'Union syndicale suisse, Berne.

M. le Dr C. Bruschweiler, directeur du Bureau fédéral de statistique, Berne.

M. le Dr E. Burckhardt, directeur de l'Assurance cantonale de Bâle-Ville.
M. A. Germann, président central de la Caisse chrétienne-sociale d'assurance-

maladie et accidents, Lucerne.

M. le Dr Haldy, directeur de la Caisse cantonale vaudoise des retraites popu¬
laires, Lausanne.

M. le Dr E. Marchand, professeur, directeur de la Société suisse d'assurance
générale sur la vie humaine, Zurich.

M. le Dr J. Oetiker, ancien directeur de l'administration fédérale des finances,
Berne.

M. le Dr H. Renter, professeur, directeur général de la « Bâloise », société d'as¬

surance sur la vie, Bâle.

M. Ph. Schmid-Ruedin, conseiller national, président du comité d'initiative «L'as¬
surance-vieillesse immédiate », Zurich.

M. le Dr O. Steinmann, délégué de l'Union centrale des associations patronales
suisses, Zurich.
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